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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question au Gouvernement n° 55

Texte de la question

INCENDIES DE FORÊT EN CATALOGNE
M. le président. La parole est à M. Pierre Aylagas, pour le groupe socialiste, républicain et citoyen.
M. Pierre Aylagas. Monsieur le ministre de l'intérieur, le département des Pyrénées-Orientales et la Catalogne
subissent depuis le week-end dernier un dramatique incendie, qui a déjà fait plusieurs victimes et dévasté des
milliers d'hectares. Les images de centaines de personnes confinées chez elles dans une attente angoissée ou
tentant de fuir les flammes sont terribles.
Il nous faut tout d'abord saluer le travail exemplaire des pompiers et de toutes les forces de sécurité en
présence qui, dans des conditions difficiles et avec un engagement héroïque, travaillent d'arrache-pied pour
protéger les populations et venir à bout des incendies.
Les flammes et le vent qui les attise ne connaissent pas les frontières, et ce qui affecte un versant des Pyrénées
affecte l'autre, sur le plan matériel comme sur le plan humain, tant les liens sont forts, étroits, quotidiens entre
les Catalans du Nord et les Catalans du Sud. Voilà pourquoi le projet PRINCALB, prévention des incendies
forestiers transfrontaliers dans les Albères et le Cap de Creus, mis en place sur 2009-2011 puis en 2012 par la
Generalitat de Catalunya, la région Languedoc-Roussillon et le département des Pyrénées-Orientales, a
constitué une avancée remarquable en termes d'aménagement du territoire. On voit bien d'ailleurs que, là où
des aménagements ont été réalisés, le feu a pu être contrôlé et que, là où ils n'avaient pu encore l'être,
l'incendie s'est déployé.
Il nous faut renforcer la coopération transfrontalière dans cette zone à risque. Le projet PRINCALB, projet
interrégional qui concerne la prévention, est certes essentiel, mais il doit être doublé d'un programme
stratégique commun d'État à État. Quelles mesures comptez-vous prendre pour que cette coopération entre la
France et l'Espagne soit la plus efficace possible ?
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'intérieur.
M. Manuel Valls, ministre de l'intérieur. Monsieur le député, je souhaite tout d'abord, au nom du Premier ministre
et du Gouvernement, dire aux familles des quatre victimes, dont trois de nos compatriotes, ayant péri dans cet
incendie en Catalogne toute notre compassion.
À l'heure où nous parlons, le feu du Perthus est maîtrisé, mais la vigilance, évidemment, s'impose. Il a parcouru
plus de 15 000 hectares, essentiellement du côté espagnol. Au plus fort du sinistre, dans le cadre du mécanisme
européen de protection civile, 450 sapeurs-pompiers français, appuyés par sept avions bombardiers d'eau, ont
été engagés. La coordination entre les deux gouvernements et avec la Généralité de Catalogne a bien
fonctionné, nous en avons parlé d'ailleurs avec Arnaud Leroy, qui, en tant que député des Français d'Espagne,
a suivi la situation.
Ce type de mécanisme doit être prolongé. Je salue le travail de notre sécurité civile, dont le modèle intéresse
l'ensemble de nos voisins, et je salue le courage et l'engagement des soldats du feu de nos deux pays, et
notamment du nôtre. (Applaudissements.) Vous savez combien, dans cette période où la pression incendiaire
est exceptionnelle, en particulier dans votre département, ils ont besoin de notre soutien. Je me rendrai dans les
Pyrénées-Orientales la semaine prochaine pour le leur témoigner.
Nous devons les appuyer. Le Premier ministre sait que, pour les arbitrages financiers du projet de loi de
finances pour 2013, il y a une priorité : permettre aux sapeurs-pompiers de France et à la sécurité civile d'avoir
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les moyens nécessaires pour lutter contre les feux. (Applaudissements sur les bancs des groupes SRC,
écologiste, GDR et RRDP et sur de nombreux bancs du groupe UDI.)
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